
Chers lecteurs, 

Ce nouveau numéro de notre Lettre mensuelle régionale est consacré à la dette publique dans les pays de la 

r®gion Afrique de lõEst Oc®an Indien. Jérôme Baconin étant malheureusement hospitalisé, jõintroduis cette lettre 

mensuelle ¨ sa place, tout en esp®rant quõil se remette au plus vite.  

Le sujet de la dette publique a suscit® des pol®miques dans lõespace public, en Afrique de lõEst comme ailleurs. 

Au Kenya, où apr¯s avoir enflamm® les r®seaux sociaux au printemps, il a fait lõobjet de d®clarations du 

Gouverneur de la CBK puis du Parlement, sõinqui®tant de lõ®volution insoutenable de cette dette. La question 

de la dette est en effet hautement politique  : elle est intrins¯que au d®veloppement dõun pays en termes 

dõinfrastructures publiques et attachée à des enjeux de souveraineté lorsquõelle est en majorit® externe (ce qui 

est le cas de 11/15 pays). Dans certains pays, la charge de la dette représente une part importante  des recettes 

(au détriment des dépenses sociales), ou des exports (ce qui pose la question de sa vulnérabilité aux variations 

de change et aux devises). Le FMI a ainsi classé 2 pays de la zone en surendettement, 5 en risque élevé et le 

reste en risque modéré, ceux qui étaient encore en risque faible ayant vu leur situation se détériorer pendant la 

crise sanitaire (Ouganda, Rwanda, Tanzanie). La crise a mis en avant les fragilités de ces dettes, même si 

lõinitiative de suspension des intérêts de la dette (ISSD) a temporairement allégé les contraintes de trésorerie. 

LõEthiopie a choisi dõavoir recours au  Common Framework, au risque de voir sa notation dégradée, et sera peut-

°tre suivie par dõautres pays. Avec plus de recul historique, lõinitiative PPTE, dont ont b®n®fici® 9 pays de la zone 

il y a vingt ans, a permis de faire baisser durablement les ratios de dette, mais les trajectoires à la hausse 

continuent dõinqui®ter, posant la question du modèle de financement de ces Etats.   

Je vous souhaite à tous une très bonne lecture de cette lettre économique régionale et remercie nos collègues 

dõAddis Abeba, Dar es Salam, Kampala, Khartoum, Kigali et Tananarive pour leur travail.  
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Entre 2000 et 2020, la majeure partie des pays de la zone, ¨ lõexception du Soudan, de Maurice et du Kenya, ont 

vu leur ratio de dette/PIB diminuer, avec un point bas à la fin des années 2000 suite aux allègements de dette 

de lõinitiative PPTE pour 9 pays de la zone dont 7 pays ont aujourdõhui atteint le point dõach¯vement et 2 le 

point de décision . Cependant, depuis ces all¯gements de dette, les dettes publiques sõinscrivent ¨ nouveau en 

hausse ces 10 dernières années, portées par des déficits budgétaires chroniques. Les dettes externes ont à 

nouveau progressé et leur composition a évolué : alors que la part des créanciers multilatéraux reste stable 

(autour de 47,0 %), au niveau agrégé, la part des créanciers bilatéraux diminue de 45,6 % à 33,2 % à la faveur 

des créanciers privés qui représentent, en 2019, 19,1 % de la dette externe de la zone (20,9 Mds USD). 

Cependant, cette hausse de lõendettement externe priv® se concentre principalement en Ethiopie, au Kenya et 

au Soudan qui représentent, à eux trois, 88,8 % de la part priv®e. La Chine est aujourdõhui le premier cr®ancier 

bilatéral dans de nombreux pays de la zone. Le service de la dette est de plus en plus préoccupant.  

La majeure partie des pays de lõAEOI ont des niveaux de dette publique en 2020, en part de PIB, inf®rieurs 

¨ ceux quõils avaient en 2000. Seuls le Soudan (143,2 % du PIB en 2000 ; 262,5 % en 2020), Maurice (57,7 % ; 

87,8 %) et le Kenya (52,2 % ; 68,7 %) ont vu leurs dettes augmenter proportionnellement au PIB au cours des 

20 derni¯res ann®es. Dans ces trois pays, lõaugmentation de la dette publique a eu lieu au cours des 10 derni¯res 

ann®es, leurs niveaux dõendettement ayant diminu® en 2010 (respectivement ¨ 74,6 % ; 55,1 % et 44,4 %) par 

rapport à 2000. Plus globalement, l es analyses de viabilité de la dette externe se sont récemment 

dégradées  : le Kenya, lõEthiopie, Djibouti et le Burundi et le Soudan du Sud ont un risque de surendettement 

externe élevé, les Comores, le Rwanda lõOuganda, la Tanzanie et Madagascar un risque modéré, tandis que le 

Soudan et la Somalie sont en situation de surendettement.  

Lõinitiative Pays Pauvre Tr¯s Endett® (PPTE ; cf infra), qui a bénéficié à 9 pays de la zone AEOI  - dont 7 

pays ont atteint le point dõach¯vement et 2 le point de d®cision, a permis de diminuer les pressions sur 

la dette au début des années 2000.  LõEthiopie a connu un all¯gement de 3 532 MUSD en 2004 ; Le Burundi 

de 810 MUSD en 2009 ; le Rwanda de 1 035 MUSD en 2005 ; les Comores de 107 MUSD en 2012 ; la Tanzanie 

de 3 890 MUSD en 2001 ; Madagascar de 2 169 MUSD en 2004 ; et lõOuganda de 3 684 MUSD en 2000. La 

Somalie et le Soudan sont les derniers pays de la zone à avoir atteint le point de décision et devraient atteindre 

le point dõach¯vement dans les prochaines ann®es.  

Portées par des déficits budgétaires importants pour financer le besoin en in frastructure, les dettes 

publiques des pays de lõAEOI, b®n®ficiaires ou non de lõinitiative PPTE, sõinscrivent ¨ nouveau dans une 

trajectoire haussière depuis 2010.  Seul les Comores (30,5 % du PIB en 2010 ; 26,8 % en 2020) et lõErythr®e 

(198,4 % ; 184,7 %) ne suivent pas cette tendance. Les augmentations de dette les plus marqués de la zone sur 

la décennie se retrouvent au Soudan, où la dette a augmenté de 188,0 point de PIB (pdpib) pour atteindre 262,5 

% en 2020 ; au Rwanda, où elle atteint 71,3 % (+55,6 pdpib) et à Maurice, qui a vu sa dette augmenter de 32,7 

pdpib pour atteindre 87,8 % en 2020.   

La dette externe est aujourdõhui dominante dans la plupart des pays. Seules les dettes de Maurice et des 

Seychelles mais aussi du Burundi et dõErythrée, sont constituées majoritairement de dette domestique, financée 

par des obligations (T-Bonds) ou par des facilités de la banque centrale.  

Sur les 12 pays de lõAEOI consid®r®s1, la dette externe a connu une hausse tendancielle depuis le début des 

années 2000 (+184,0 %). Depuis 2010, la dette externe en part de PIB augmente dans tous les pays sauf au 

                                                      
1 Selon la disponibilité des bases de données communes : Burundi, Comores, Djibouti, Erythrée, Ethiopie, Kenya, Madagascar, 

Rwanda, Somalie, Soudan, Tanzanie, Ouganda 



  

Burundi (- 4,5 pdb ; 14,2 % du PIB) et aux Comores (-6,8 pdb ; 20,5 %), et notamment +62,8 pdb au Soudan 

(86,3 %) ; + 26,3 pdb au Rwanda (38,6 %) ; 14,0 pdb au Kenya (31,5 %). 

En outre, la structure de la dette externe de lõAEOI a ®volu® ¨ la faveur de lõendettement priv®. Alors que 

les parts de dette externe de lõAEOI aupr¯s de ses cr®anciers multilat®raux et bilat®raux ®taient similaires en 

2000, respectivement 47,5 % (18,3 Mds USD) et 45,6 % (17,6 Mds USD), la part bilatérale a diminué pour 

atteindre 33,2 % (36,3 Mds USD) en 2019, tandis que la part des créanciers multilatéraux est restée stable et 

majoritaire (47,7 % ; 52,1 Mds USD). Cette diminution relative de lõendettement bilat®ral sõest faite ¨ la faveur 

des cr®anciers priv®s : alors quõils ne comptaient que pour 6,9 % de lõendettement externe total (2,6 Mds USD) 

de lõAEOI en 2000, ils repr®sentent, en 2019, 19,1 % (20,9 Mds USD).  

Dans les pays considérés,  5 pays ont une part de dette externe commerciale supérieure à 10,0 % en 2019, 

alors que lõon nõen comptait aucun en 2000, et pour 3 pays elle est supérieure à 20,0 % : le Soudan (28,4 % ; 

contre 17,5 % en 2000), lõEthiopie (24,8 % ; 2,2 %) et le Kenya (23,6 % ; 9,2 %). Après un pic à 25,8 % en 2013, la 

part commerciale de la dette externe rwandaise sõ®l¯ve ¨ 11,9 % en 2019. Enfin, pour la Tanzanie elle sõ®l¯ve ¨ 

11,0 %, contre 3,1 % en 2000. La structure de la dette privée de ces trois pays diffère . En Ethiopie, la majeure 

partie de cette dette est détenue par des banques commerciales (4,2 Mds USD ; 61,3 %), alors que 

lõEurobond2024 ®mis en 2014, dõune valeur de 1,0 Mds USD, reste minoritaire (14,7 %). Au Kenya, les diff®rentes 

émissions obligataires depuis 2014 comptent pour 85,9 % (6,1 Mds USD) de la dette externe commerciale, le 

reste (1,0 Mds USD), est détenu par des banques commerciales. Au Soudan, elle se répartie entre les banques 

commerciales (44,9 % ; 2,1 Mds USD) et les autres créanciers privés (55,1 % ; 2,5 Mds USD). 

Alors que les pays membres du Club de Paris deviennent des créanciers moins importants dans la région, 

de nouveaux acteurs dont la Chine, ont émergé.  Le stock de cr®ances des pays de lõAEOI aupr¯s des pays 

membres du Club de Paris a diminué de 10,5 Mds USD en 2000 à 8,1 Mds USD en 2019 ð et plus encore en 

proportion de la dette bilatérale, dont il représentait 59,7 % en 2000, contre 22,3 % en 2019. Ce désengagement 

a permis lõ®mergence de nouveaux acteurs dans la zone, comme la Chine, qui voit ses créances augmenter de 

1,3 Mds USD en 2000 ¨ 19,6 Mds USD, soit 54,0 % de lõendettement externe bilat®ral et 17,9 % de lõendettement 

externe total de la zone. En 19 ans, ¨ lõexception du Burundi et de la Somalie, la Chine a vu sa part dans la 

dette externe bilatérale augmenter dans tous les pays, en faisant le premier créancier bilatéral dans de 

nombreux pays.  En Ethiopie , avec 6,5 Mds USD, la Chine compte pour 77,0 % de la dette bilatérale (contre 2,5 

% en 2000 avec 61,6 MUSD) et pour 23,8 % de la dette externe totale. Dans le même temps, la part du Club de 

Paris a diminu® de 73,5 % ¨ 8,0 %. Cette hausse se mat®rialise par des financements dõimportants projets dans 

les transports et notamment les prêts pour la construction de la ligne de train Ad dis Abeba ð Djibouti (2,8 Mds 

USD) et de Sebeta à Adama (2,4 Mds USD). Au Kenya, lõendettement bilat®ral aupr¯s de la Chine est pass® de 

8,8 MUSD en 2000 (0,5 %) à 7,5 Mds USD en 2019 (73,1 %), notamment avec la signature du prêt pour la 

construction du SGR reliant Mombassa à Nairobi en 2014 (3,2 Mds USD). Dans le même temps, la part du Club 

de Paris a diminué de 94,9 % à 25,7 %. A Djibouti , la dette bilatérale chinoise atteint 1,2 Mds USD en 2019 (79,3 

%) contre 4,2 MUSD en 2000 (4,2 %) alors que la dette bilatérale des pays membres du Club de Paris est restée 

relativement stable autour 48 MUSD (3,2 % en 2019). 

En cumulé sur la période 2020 -2022, le Kenya (3,5 Mds USD) et lõEthiopie (2,1 Mds USD), sont les pays 

ayant les services de dettes PPG auprès de créancier bilatéraux  les plus élevés de la zone . Viennent ensuite 

lõOuganda (603 MUSD), la Tanzanie (578 MUSD), Djibouti (374 MUSD) et Madagascar (104 MUSD). Le niveau 

du service de la dette des pays de lõAEOI en 2022, ann®e de la fin de la DSSI, restera ®levé et augmentera dans 

certains pays. En particulier, le Kenya, qui a demand® de b®n®ficier de lõextension de la DSSI au 2¯me semestre 

2021, verra son service de la dette augmenter de 3,0 % en 2022 (1,2 Mds USD) ; lõOuganda de 5,9 % (223 MUSD) 

et lõEthiopie le verra diminuer de 4,7 % mais rester élevé à 678,5 MUSD alors que le pays fait face à une pénurie 

structurelle de devises. 

Sur la période 2020 -2022, la Chine reste le principal r®cipiendaire des services de dette des pays de lõAEOI 

: en moyenne sur la période, elle compte pour 84,9 % de celui de Djibouti, 83,6 % en Ouganda, 82,3 % au Kenya 

et 76,9 % en Ethiopie. 

  



  

Graphique 1 : Dettes publiques, % de PIB, 2000, 2010, 2020 

 

 

 Graphique 2 : Evolution de la structure de la dette externe en AEOI, 2000-2019 
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Graphiques 3-4 : Service de la dette externe bilatérale 2020-2022
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Lôinitiative Pays Pauvres Tr¯s Endett®s (PPTE) 

En 2021, sur les 9 pays de lôAEOI en ayant b®n®fici® dans la r®gion, 3 pays (Erythrée, Somalie, Soudan) relèvent 

encore de lôinitiative PPTE, lanc®e en 1996 par le FMI et la Banque Mondiale afin de faciliter les all¯gements de dette 

pour les pays éligibles (39 au total). Cette initiative se décompose en deux étapes : 

Le point de décision, pour lequel une pays doit remplir quatre conditions : (i) être éligible pour emprunter auprès de 

l'Agence internationale de développement (AID) de la Banque mondiale et auprès du Fonds fiduciaire pour la réduction 

de la pauvreté et la croissance (FRPC) du FMI, (ii) faire face à un niveau de dette insoutenable ne pouvant être traité par 

les mécanismes traditionnels d'allégement de la dette, (iii) avoir mise en place des réformes et politiques conformes aux 

programmes soutenus par le FMI et la Banque mondiale et (iv) avoir élaboré un document de stratégie pour la réduction 

de la pauvreté (DSRP) par le biais d'un processus participatif. 

Le point d'achèvement, qui permet un all¯gement de la dette disponible dans le cadre de lôinitiative, apr¯s que le pays 

a (i) établi un nouveau bilan de bonnes performances dans le cadre de programmes soutenus par des prêts du FMI et 

de la Banque mondiale, (ii) mis en îuvre de mani¯re satisfaisante les r®formes cl®s convenues au point de d®cision et 

(iii) adopt® et mis en îuvre son plan de r®duction de la pauvreté pendant au moins un an. 

Si la Somalie et le Soudan se sont engag®es dans cette proc®dure avec lôatteinte du point de d®cision, respectivement, 

en mars 2020 et juin 2021, lôErythr®e, bien quô®ligible, nôa pas engag® de proc®dure similaire ¨ ce stade. 



  

*Afrique de lõEst Oc®an Indien : Burundi, Rwanda, Ouganda, Tanzanie, Comores, Seychelles, Maurice, Madagascar, Kenya, Djibouti, Erythrée, 

Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Ethiopie 

 

Les exports de la France vers la zone AEOI pour le secteur agricole, agroalimentaire, forestier et agrofournitures 

représentent 21,8  % (377,0 MEUR) de la valeur totale des exports français en 2020  dans cette zone  et 63,2 % 

de la valeur des imports français en provenance de cette zone (706,0  MEUR).  

LôOc®an Indien est la zone qui repr®sente le plus dõ®changes commerciaux dans le secteur agricole, forestier, 

agroalimentaire, agrofournitures en 2020 avec 441,2  MEUR de produits importés  (63,7 % des importations 

« agri » françaises en provenance de la zone AEOI) et 208,7  MEUR de produits exportés  (55,3 % des exportations 

françaises « agri » dans la zone AEOI). La Communauté est -africaine (EAC)  est la deuxième zone avec 172,9 MEUR 

de produits imp ortés (24,9 % des importations françaises « agri ») et 82,5 MEUR de produits exportés (21,9 % des 

exportations françaises « agri »). Enfin, la Corne de lõAfrique représente 91,4 MEUR de produits importés (11,4 % 

des importations françaises « agri ») et 88,5 MEUR de produits exportés (22,8 % des exportations françaises « agri »). 

La balance commerciale française sur ces trois zones est structurellement déficitaire, respectivement -

218,9 MEUR, -71,7 MEUR et -8,6 MEUR en moyenne depuis 2010 . 

Sur 10 ans, le volume total des échanges dans les secteurs agricoles, agroalimentaires, forestiers et 

agrofournitures augmente nettement avec une hausse de la valeur des exports français vers la zone AEOI de 

+38,2  % (+105,0  MEUR) et une augmentation de la valeur des imports français depuis la zone AEOI de +58  % 

(+259  MEUR). Du fait de lõaugmentation des importations sup®rieure ¨ celle des exportations, la balance 

commerciale française se dégrade depuis 2010 (-154,0 MEUR soit -90 % en 10 ans). En 2017, la valeur des 

importations fran­aises atteint un point haut du fait dõune forte hausse des importations de vanille (+105,0 MEUR 

entre 2016 et 2017). Ce point haut est atteint pour les exports fran­ais du fait dõune hausse importante de la valeur 

des exportations de plats préparés et de thons congelés (respectivement +40,0 MEUR et +42,0 MEUR entre 2016 et 

2017). 



  

Selon la banque centrale du Burundi, la dette publique sõ®tablit ¨ 52,2 % du PIB en 2019, en hausse de 18,5 

points de PIB depuis 2011. Cette hausse est essentiellement port®e par lõendettement domestique : alors quõil 

représentait 48,9 % de la dette totale en 2011 (16,5 % du PIB), il en représentait en 2019 70,9 % (37,0 % du PIB). 

Dõapr¯s la Banque mondiale, alors que sa dette externe sõ®levait ¨ 1,0 Mds USD en 2000, celle-ci atteint 428,9 

MUSD en 2019, diminution permise par lõatteinte du point dõach¯vement de lõinitiative Pays Pauvre Tr¯s Endett® 

(PPTE) en 2009. Depuis les années 2000, la structure de la dette externe du Burundi nõa que peu ®volu®, les 

créanciers multilatéraux restant largement majoritaires (85,9 % en 2000 ; 74,3 % en 2019), suivis des créanciers 

bilatéraux (13,7 % ; 25,7 %) avec lõInde en t°te (33,2 % ; 36,7 USD) alors que les pays membres du Club de Paris 

sont absents depuis 2012. 

Selon la banque centrale du Burundi, la dette publique sõ®tablit ¨ 52,2 % du PIB en 2019, en hausse de 

18,5 point de PIB (pdp) depuis 2011. Alors que la dette publique sõ®tablissait ¨ 33,7 % du PIB en 2011, celle-

ci atteint 39,9 % en 2015 avant dõaugmenter de 12,3 pdp en 4 ans. En raison de la relative fermeture du pays, 

en particulier depuis la crise politique de 2015, la hausse de la dette publique est essentiellement portée par 

lõendettement domestique : alors quõil repr®sentait 48,9 % de la dette totale en 2011 (16,5 % du PIB), 

lõendettement domestique comptait pour 60,8 % de la dette (24,2 % du PIB) en 2015 et 70,9 % en 2019 (37,0 % 

du PIB).  

Cette hausse de lõendettement domestique sõest faite ¨ la faveur dõune hausse des ®missions de bons et 

obligations du Trésor, tandis que les engagements auprès de la banque centrale ont diminué. Ces 

derniers, qui comptaient pour 69,4 % de la dette domestique en 2011 ne comptaient, en 2019, plus que pour 

32,2 % de celle-ci. Parallèlement, la part des bons et obligations du Trésor a augmenté de 27,6 % à 64,7 % de 

la dette domestique entre 2011 et 2019.  

Dõapr¯s la Banque mondiale, alors que la dette externe sõ®levait ¨ 1,0 Mds USD en 2000, celle -ci atteint 

428,9 MUSD en 2019, diminution permise par lõatteinte du point dõach¯vement de lõinitiative Pays 

Pauvre Très Endetté (PPTE) en 2009. Cette annulation de dette, dõun montant total de 826,0 MUSD selon la 

Banque Africaine de Développement, a permis au pays de voir sa dette externe sõ®tablir ¨ 393,5 MUSD en 2009, 

contre 1,2 Md USD lõann®e pr®c®dente. La contribution des cr®anciers multilat®raux ¨ cet all¯gement sõest 

élevée à 701,0 MUSD (84,9 %) et celle des créanciers bilatéraux à 124,0 MUSD (15,1 %). Depuis lors, la dette 

externe burundaise est rest®e relativement stable, et nõa augment® que de 9,0 % en 10 ans, sõ®tablissant ¨ 

428,9 MUSD.  

Depuis les ann®es 2000, la structure de la dette externe du Burundi nõa que peu ®volu®, les cr®anciers 

multilatéraux restant largem ent majoritaires, quoiquõen diminution. La part des créanciers multilatéraux 

sõ®levait ¨ 85,9 % en 2000 avant dõaugmenter jusquõ¨ 92,8 % en 2008 et de diminuer à 77,1 % en 2009 suite à 

lõinitiative PPTE. En 2019, ces derniers restent les premiers cr®anciers du pays avec 74,3 % de la dette extérieure. 

De son côté, la part des créanciers bilatéraux a augmenté de 13,7 % en 2000 à 25,7 % en 2019.  

La composition des créanciers bilatéraux a évolué, au détriment des pays membres du Club de Paris qui 

nõont aujourdõhui plus de cr®ances burundaises. Ces derniers détenaient 31,3 % de la dette bilatérale en 

2000 avant de ne repr®senter, avec lõall®gement de dette de 2009, plus que 37,1 % en 2009 et 6,1 % en 2010 et 

de disparaître du paysage depuis 2012. Ce retrait progressif, accentué par la crise politique de 2015, a favorisé 

lõ®mergence de nouveaux cr®anciers : lõInde, depuis 2012 qui est en 2019 le 1er créancier bilatéral (33,2 % ; 

36,7 USD) ; lõArabie Saoudite, 2ème créancier avec 30,1 % (contre 12,5 % en 2000) ; le Koweït (19,4 % en 2019 ; 

11,0 % en 2000 ; 42,8 % en 2011) et depuis 2015 la Chine, qui d®tient aujourdõhui 12,6 % des créances 

bilat®rales. Alors quõelle repr®sentait 0,9 % de la dette externe au plus haut point en 2003 (11,2 MUSD), le 

Burundi nõa depuis 2007 plus aucune dette externe commerciale.  



  

Figure 1 : Evolution de la structure de la dette externe, 2000-2019
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La dette publique kenyane sõinscrit dans une trajectoire ¨ la hausse depuis 5 ans, passant de 48,6 % du PIB en 

2015 à 68,7 % en 2020. Composée à 51,8 % de dette externe, cette trajectoire a poussé le FMI à la classifier en 

risque élevé de surendettement. Depuis les années 2000, sa composition a fortement évolué : la part des 

créanciers multilatéraux a diminué de 14 point de pourcentage en 20 ans au profit des créanciers commerciaux 

(23,5 %) et en particulier les détenteurs des Eurobonds kenyans, qui représentent 85,9 % de celle-ci en 2019. La 

part des créanciers bilatéraux reste stable, mais a vu le retrait des pays membres du Club de Paris au profit de 

la Chine.  

La dette publique kenyane est sur une tra jectoire à la hausse depuis 5 ans, passant de 48,6 % du PIB en 

2015 à 68,7 % en 2020 et devrait atteindre un pic à 72,9 % en 2022 , reflétant des déficits budgétaires élevés 

portés principalement par les investissements en infrastructure et le choc engendré par la pandémie. Fin 2020, 

la dette domestique représente 33,1 % du PIB, et est composée à 70 % de Treasury Bonds, la dette externe 

représente quant à elle 35,6 % du PIB, soit 51,8 % de la dette publique totale. En 2019, la dette externe kenyane 

sõ®l¯ve ¨ 30,1 Mds USD, en hausse tendancielle depuis 2000 o½ elle sõ®levait ¨ 5,0 Mds USD. La dette publique 

kenyane est not®e B2 (neg) par Moodyõs B (stable) par S&P et B+ (neg) par Fitch.   

Selon lõanalyse de viabilit® de la dette (DSA) du FMI, la dette kenyane est soutenable, avec un risque 

élevé de surendettement. Dans le cadre du programme FMI en cours, les autorités ont défini une stratégie 

dõendettement qui vise ¨ donner la priorit® aux financements concessionnels et ¨ restreindre lõendettement 

commercial à une liste de projets à forte valeur ajoutée en développement (2,3 Mds USD) ainsi que pour les 

opérations de dette (5,0 Mds USD).  

Depuis les ann®es 2000, la structure de la dette externe kenyane a ®volu® avec lõ®mergence progressive 

dõacteurs priv®s. La part des créanciers bilatéraux est restée relativement stable en 20 ans, comptant en 2019 

pour 34,1 % de lõendettement externe, contre 34,6 % en 2000 et après un pic à 39,5 % en 2011. Les créanciers 

multilatéraux, qui restent historiquement les premiers détenteurs de la dette externe kényane, ont vu leur poids 

relatif diminuer de 14 points de PIB, à 42,3 % en 2019. Les créanciers privés, qui ne comptaient que pour 9,2 % 

de la dette externe en 2000, en représentaient 23,5 % en 2019. 

Alors que la part des cré anciers bilatéraux est restée relativement stable au cours de ces 20 dernières 

années, la part des pays membres du Club de Paris diminue au profit de la Chine. Les créanciers du Club 

de Paris comptaient au début des années 2000 pour la quasi-intégralité de la dette bilatérale (94,9 %) et pour 

pr¯s dõun tiers de la dette externe totale (32,8 %), alors que les créances auprès de la Chine étaient presque 

inexistantes (respectivement à 0,5 % et 0,2 %). Les prêts Chinois de ces dernières années, et notamment ceux 

pour le financement du Standard Railway Gauge (3,6 Mds USD) lui ont permis de devenir le 1er créancier bilatéral 

du Kenya depuis 2016 (52,8 %), représentant 73,1 % de la dette bilatérale en 2019, là où le Club de Paris ne 

compte plus que pour 25,7 % de celle-ci, et pour 24,9 % de lõendettement externe total.  

La dette commerciale externe kenyane est essentiellement compos®e dõEurobonds.  Alors que les banques 

commerciales ®taient les principaux cr®anciers priv®s externes du Kenya jusquõen 2013, d®tenant jusquõ¨ 100 % 

de celle-ci en 2012 et 2013, lõentr®e du pays sur les march®s de dette internationaux, au travers de 4 ®missions 

en 2014 (2,8 Mds USD), 2018 (2,0 Mds USD), 2019 (2,1 Mds USD) et 2020 (1,0 Mds USD) a transformé la structure 

de sa dette externe privée : les émissions obligataires représentaient 85,9 % de celle-ci en 20192, après avoir 

atteint un pic lors de lõ®mission de 2014 ¨ 90,9 %. 

La trajectoire d e lõendettement kenyan a entra´n® une hausse du service de la dette qui p¯se et p¯sera 

sur les finances publiques à moyen terme. Le Kenya est le pays de lõAEOI ayant le plus important service sur 

sa dette externe publique et sous garantie publique qui sõ®lèverait, en cumulé sur la période 2021-2022 à 

                                                      
2 Sans compter lõ®mission de 2020 



  

3,5 Mds USD et qui est dû pour 82,9 % ¨ la Chine. Pour lõann®e fiscale (FY) 2021/22, le remboursement du 

service de la dette externe devrait compter pour 4,9 % du PIB, avant de cro´tre jusquõ¨ ¨ 5,3 % du PIB en FY24/25, 

représentant alors 56,7 % des dépenses courantes dans le budget kenyan. 

Les autorités kenyanes, dans le but de dégager des liquidités pour lutter contre les impacts de la 

pand®mie, ont souscrit ¨ lõinitiative DSSI pour les 2 semestres 2021.  

Figure 1 : Evolution de la dette externe et de sa décomposition, 2000-2019 
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La dette publique ougandaise, en forte augmentation au cours des dernières années (+22,5 % au cours de 

lõexercice 2020/21) reste soutenable mais soumise ¨ plusieurs facteurs de risques. Estimée à 46,6 % du PIB à la 

fin de lõexercice 2020/21 (contre 20,0 % pour 2007/08), elle est pour près des 2/3 externe. Les prêts 

concessionnels offerts par les créanciers multilatéraux représentent 63,0 % du portefeuille. La dette externe 

bilatérale est dominée par les prêts semi-concessionnels souscrits auprès de Exim Bank of China, qui contribuent 

à réduire le niveau de confessionnalité de la dette externe. Les autorités souhaitent contenir la hausse de la 

dette publique, en menant une politique plus sélective des projets financés par des prêts extérieurs et en 

augmentant les recettes int®rieures afin de r®duire les besoins de financement de lõEtat.  

Apr¯s avoir b®n®fici® en 2006 dõun all¯gement de sa dette dans le cadre de lõinitiative PPTE, lõOuganda 

a progressivement reconstitué son stock de dette, qui a plus que doublé en 15 ans pour atteindre 46,6  % 

du PIB à la fin de lõexercice 2020/21 contre 20,0 % pour 2007/08. Cette hausse sõexplique par les déficits 

budg®taires successifs pour financer notamment les projets d'infrastructure, principalement via lõaugmentation 

des emprunts externes (31,9 % du PIB en 2020/21 contre 10,0 % en 2007/08) mais aussi le recours au marché 

intérieur (14,7 % contre 10,0 %). En particulier sur le dernier exercice, la dette publique a augmenté de +5,3 

points de PIB par rapport à 2019/20, avec un service de la dette représentant 46,1 % des recettes, en raison de 

la crise sanitaire. En effet, la collecte effective des recettes intérieures a été bien inférieure à celle adoptée dans 

le budget 2020/21 (5,5 Mds USD au lieu de 6,2 Mds USD). Les dépenses ont quant à elles augmenté de 18,7 % 

du PIB en 2019 à 20,2 % du PIB en 2020, tendance constante depuis 2017. Ainsi, le déficit budgétaire a atteint 

4,14 Mds USD soit 9,9 % du PIB contre un déficit budgétisé de 8,6 % et un résultat de 7,1 % en 2019/20. 

Fin 2020, le stock de dette publique int®rieure sõ®levait ¨ 6,3 Mds USD (34,6 % de la dette) 

majoritairement composé de  titres à moyen et long termes  (76,0 % et dont près de la moitié a une échéance 

de 10 ans ou plus). Les titres longs (T-bonds, dõune maturit® entre 2 et 20 ans), sont principalement d®tenus par 

des acteurs non-bancaires tandis que les bons du Trésor (T-bills, maturité de 3 mois à 1 an) étaient pour 80,0 % 

détenus par des banques. Entre juillet et décembre 2020, plus de 2,0 Mds USD de titres ont été émis, dont 47,0 

% (0,9 Md USD) consacrés au refinancement de la dette et 53,0 % (1,1 Md USD vs 0,8 Md USD prévu) à la 

couverture des besoins de financement nets du budget.  

La dette externe (11,9 Mds USD, soit près des 2/3 de la dette publique) est pour 63,0 % détenue par des 

créanciers multilatéraux , 30,0 % par des créanciers bilatéraux et 7,0 % par des banques commerciales. LõIDA 

est le premier cr®ancier multilat®ral (58,0 % de lõencours de dette multilat®rale et 36,3 % de la dette externe 

totale, hors prêts non décaissés), suivi du Fonds africain de développement ð FAD - (20,0 % et 12,0 %) et du FMI 

(7,0 % et 4,5 %, conséquence du décaissement en 2020 de 491 MUSD sur la facilité de crédit rapide pour faire 

face à la crise de COVID-19). Concernant les créanciers bilatéraux, Exim bank of China  se place en première 

position , avec 74,0 % de la dette extérieure bilatérale et 21,7 % de la dette externe totale du pays, loin devant 

UKEK (9,0% et 2,6 %), JICA (6,7 % et 2,0 %) et lõAFD (5,0 % et 1,5 %). Les pr°ts souscrits aupr¯s de Exim Bank of 

China (2,50 Mds USD dõencours et 850 MUSD non d®caiss®s), dont les premiers datent de 2004, ont financé 

plusieurs grands projets dõinfrastructures r®alis®s par des entreprises chinoises : centrales hydroélectriques de 

Karuma et Isimba ou lõautoroute Kampala-Entebbe, par des prêts à hauteur de 1,43 Md USD, 568 MUSD et 350 

MUSD. Lõimportance de la dette non décaissée (4,55 Mds USD au 31/12/20), reflète les retards dans la mise en 

ïuvre des projets mais aussi la lenteur des proc®dures de formalisation et de mise en ïuvre des accords de 

prêt.  

Lõanalyse de viabilit® de la dette publique par le FMI et la Banque mondiale, publiée en juin 2021, a 

conduit ¨ d®grader, de faible ¨ mod®r®, le risque de surendettement de lõOuganda. La dette est 

soutenable mais avec une marge de manïuvre limit®e pour absorber les chocs. Plusieurs facteurs 

pourraient contribuer à accroître ces vulnérabilités : lõinstauration de nouvelles restrictions int®rieures et 

extérieures liées à une nouvelle vague de COVID-19, l'incertitude entourant l'exécution des projets 



  

d'investissement public, tout nouveau retard dans la production pétrolière et la fréquence accrue des 

catastrophes naturelles dues au changement climatique. A cela sõajouterait une tendance plus marqu®e de la 

composition du financement vers des prêts non concessionnels.  

Si on constate peu dõavanc®e dans la mise en ïuvre en Ouganda de la DSSI (Debt Service Supension 

Initiative ), dont le pays a signé en janvier 2021 le MoU, les autorités souhaitent réduire le recours aux 

financements externes , en reportant certains projets dõinfrastructures moins prioritaires. Elles espèrent par 

ailleurs augmenter les recettes publiques à travers la collecte fiscale , afin de réduire les besoins de 

financement de lõEtat. Le plan de mobilisation des recettes internes pr®voit notamment dõaccro´tre le rendement, 

grâce à une meilleure performance permise par la digitalisation des processus, lõ®largissement de lõassiette 

fiscale (taxe sur les loyers), lõextension de la base de contribuables ou encore la mise en place, depuis 2021, de 

taxes sur les transactions mobiles. 

Figure 1 : Evolution de la dette externe et de sa décomposition, 2000-2019 
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La dette rwandaise a fortement augmenté depuis 2012, après un allègement en faveur du pays, passant 

de 22,4% cette année-là à 51,0% en 20193. Apr¯s une ann®e 2020 qui a vu lõ®conomie se r®tracter de 3,4%, la 

dette publique a  augmenté à 71,3% du PIB. L'année 2021 devrait être caractérisée par une reprise graduelle des 

activités économiques, avec un PIB réel qui croîtrait de 5,1 %, grâce ¨ un programme de soutien ¨ lõ®conomie 

qui devrait néanmoins alourdir la dette à 79,1% en 2021 puis 81,3% en 2022 selon le FMI4. 

Lõ®volution de la dette publique rwandaise sur 20 ans a connu 3 p®riodes importantes que sont 2000-

2006, 2007 -2012 et 2012 -2021. La premi¯re p®riode est marqu®e par un niveau dõendettement tr¯s ®lev® 

(107,96% en 2000), résultat de finances publiques sinistrées par les conséquences du génocide de 1994. 

N®anmoins, le Rwanda a pu drastiquement r®duire sa dette ¨ la faveur de lõinitiative Pays Pauvres tr¯s endett®s 

(PPTE) décidé par les pays du G8, principaux créanciers de lõEtat, et compl®t®e par lõinitiative dõall®gement de la 

dette multilat®rale (IADM) avec un point dõach¯vement atteint en 2005. Cet all¯gement a permis au Rwanda de 

voir sa dette se maintenir ¨ un niveau autour de 20% du PIB jusquõen 2012. Depuis 2012, le Gouvernement sõest 

lanc® dans un programme massif dõinvestissement public dans les infrastructures entrainant une hausse presque 

linéaire de son ratio dette/PIB qui a atteint 58,1% du PIB en 2019. La pandémie a fortement accéléré cette 

tendance de fond puisque la dette publique a atteint 71,3 % du PIB en 2020 et devrait frôler les 80 % en 2021.  

Depuis 2010, la dette externe en part du PIB augmente au Rwanda pour atteindre 55,3 % (+26,3 pdb) 

du PIB et 77,6  % de la dette publique totale.  Cette hausse est la deuxième plus importante dans les pays de 

la r®gion AEOI et t®moigne du recours ¨ lõemprunt ext®rieur pour le financement du plan de transformation du 

pays. La dette publique extérieure totale du Rwanda est estimée à 5,84 Mds USD à la fin du mois de juin 2021, 

soit une augmentation de près de 30,6 % en un an, financée par un décaissement élevé des institutions 

multilatérales. Le stock de la dette extérieure est actuellement dominé par la dette multilatérale,  qui 

représente 75,0 %, suivie par la dette commerciale avec 13,8 % et la dette bilatérale avec 11,2 % du stock total. 

Dans le détail, la dette publique extérieure du Rwanda est composée de prêts de développement et de prêts 

budgétaires de 18 partenaires de développement. Composée de 9 donateurs bilatéraux, 9 donateurs 

multilatéraux et quelques prêts commerciaux soutenant divers secteurs de l'économie. Le principal créancier 

bilatéral en 2019 reste la Chine avec près de 40,0  % de la dette bilat®rale, suivi par le Japon et lõArabie 

Saoudite.  Au niveau multilatéral la Banque mondiale et la Banque Africaine de Développement sont les 

principaux détenteurs de la dette externe rwandaise avec près de 68 % du total de la dette multilatérale détenue 

par ces deux institutions. Les ann®es 2020 et 2021 ont vu lõ®mergence de nouveaux partenaires de 

d®veloppement dont lõAgence Fran­aise de D®veloppement, qui ont soutenu le Rwanda dans la lutte contre le 

COVID-19, l'achat de vaccins, et la relance économique. 

Le service de la dette publique extérieure de l'administration centrale pour l'exercice 2020/21 devrait 

augmenter de 55,8 % par rapport à la période pré -COVID-19 (exercice 18/19) pour atteindre 1,34  % du 

PIB, principalement en raison de l'expiration des délais de grâce pour certains prêts, et de la dépréciation du 

franc rwandais par rapport aux devises étrangères. 

En 2021 le Rwanda est devenu le deuxième pays africain après le Kenya à émettre une deuxième euro-obligation 

de 620 MUSD pour rembourser celle émise en 2013 (400 MUSD). Cette émission, qui servira également à 

financer les investissements strat®giques du pays aura pour cons®quence dõaugmenter le service de la dette 

dans les prochaines années. 

Le pays est passé en 2020 d'un risque faible à un risque modéré de surendettement extérieur et global.   

Ce changement du statut de risque de surendettement est principalement attribué à l'effet négatif de la 

pandémie de COVID-19 sur la croissance, les exportations et les recettes, qui ont fortement augmenté les 

besoins de financement extérieur et intérieur en 2020. 
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Représentant, à la fin de lõexercice budg®taire 2019/20, 40,8 % du PIB, la dette publique du Sud Soudan est 

détenue pour 69,5 % par des créanciers extérieurs, dont plus de 80 % est non concessionnelle. La dette 

intérieure (30,5 % de la dette totale), essentiellement composée de prêts de la Banque centrale au profit de 

lõEtat, a augment® de 160 % en 2019/20, face aux effets de la crise sanitaire. La dette publique sud-soudanaise 

est jug®e soutenable par le FMI, avec un risque de surendettement ®lev®. La mise en ïuvre effective de la 

réforme de la gestion des finances publiques et la fin prochaine des transferts financiers au profit du Soudan, 

pr®vue dans lõaccord transitoire sign® au moment de lõind®pendance, pourraient permettre de contenir la 

hausse de lõendettement.  

A la fin de lõann®e fiscale 2019/20, la dette publique du Soudan du Sud sõ®levait ¨ 2,0 Mds USD, soit 

40,8 % du PIB (contre 32,7  % en 2018/19 et 46,1  % en 2017/18), en hausse de 36,9  % en un an (après -

2,9 % lõann®e pr®c®dente). Ces données correspondent au périmètre des emprunts souscrits par le 

gouvernement central, les lacunes importantes du système statistique ne permettant pas de disposer 

dõinformation exhaustive (ex. le passif des soci®t®s publiques garanti par lõEtat nõa pu °tre appr®hend®).  

La dette externe représente 69,5  % du total (136 MUSD) et est portée par un nombre relativement 

restreint de contreparties, principalement commerciales  : i) au niveau multilat®ral, lõIDA (6,0 %) et la BAfD 

(2,0 %), ii) au niveau bilatéral, Exim Bank of China (11,0 %) et iii) des banques et institutions commerciales offrant 

des prêts hautement non concessionnels, soit Qatar National Bank (QNB, 46,0 %), Afrexim (28,0 %) et des prêts 

à court terme liés au pétrole (avance sur pétrole, 7 %). Ainsi, la part des prêts non concessionnels représente 

plus de 80  % de lõencours et le service de la dette externe repr®sentait, en 2020, 33,3% des exportations 

et 72,1% des re cettes intérieures.  

La dette domestique (596 MUSD en 2019/20), qui prend essentiellement la forme de prêts de la banque 

centrale, a enregistré une hausse de 160,0  % par rapport ¨ lõexercice pr®c®dent, cons®quence du recours 

au financement monétaire pour f aire face à la crise sanitaire , pratique qui avait été interrompue depuis 

2017. Cette dette représente désormais 12,6 % du PIB (contre 6,0 % en 2018/19 et 8,3 % en FY2017/18). Sõy 

ajoutent des arriérés intérieurs liés aux salaires et aux biens et services, estimés en FY2019/20 à 2,0 % du PIB. 

La fin des transferts financiers du Soudan du Sud vers le Soudan , à la mi-2022 (en vertu de l'accord financier 

transitoire sign® entre les deux pays au moment de lõind®pendance du soudan du Sud) devrait permettre, en 

dégageant des marges budgétaires, de freiner l'accumulation de la dette et le coût de l'emprunt. Pour mémoire, 

ces transferts ont représenté, en moyenne, environ 20 % des dépenses publiques totales  au cours des quatre 

dernières années (18 % pour l'exercice 2019/20).  

Selon lõanalyse de viabilit® de la dette du FMI et de la Banque mondiale (DSA) publi®e en avril 2021, la 

dette publique extérieure et de la dette publique globale sont soutenables, avec un risque de 

surendettement élevé . Cette évaluation dépend des engagements des autorités à renoncer aux avances sur le 

pétrole, à adopter des politiques monétaires et budgétaires prudentes et à poursuivre les réformes de la gestion 

des finances publiques. La mise en ïuvre soutenue de ces engagements ouvrirait l'accès à des prêts 

concessionnels et à des montants de dons nettement plus élevés. Le respect de ces engagements permettrait 

de revenir à un risque de surendettement modéré à partir de l'exercice FY2024/25.  

Des risques substantiels pèsent cependant sur les perspectives de la dette à court et moyen terme.  Outre 

la faiblesse des prix du pétrole, on peut citer le prolongement des restrictions liées à la situation sanitaire, une 

impasse dans la mise en ïuvre d'une paix durable, une mise en ïuvre insuffisante du plan d'amélioration de 

la gouvernance économique et financière, une allocation sous-optimale des ressources, des investissements 

publics insuffisamment efficaces, ainsi qu'un comportement prolongé de recherche de rente et de corruption. 



  

La Tanzanie a eu amplement recours à l'emprunt public au fil des ans, en particulier ces dernières années, après 

avoir bénéficié dõinitiatives d'allégement de la dette . Pour autant, la situation n'a jamais été préoccupante. La 

dette publique a augmenté de 27,2 % du PIB en 2010 à 38,2 % en 2020. La dette nationale totale, y compris la 

dette privée, a atteint 48,6% en 2019, contre 37,7% en 2014. Cependant, étant donné les coûts croissants du 

service de la dette et l'assiette fiscale nationale relativement faible, la Tanzanie pourrait être confrontée au défi 

de continuer à développer de grands projets d'infrastructure s, nécessaires à la cr®ation dõemplois pour une 

population de plus en plus jeune et en forte croissance, tout en maintenant la viabilité de la dette. 

La dette nationale totale (publique et privée) atteignait 28,4 Mds USD à la fin juin 2019 (48,7% du PIB), contre 

7,6 Mds USD à la fin juin 2008 (31,3% du PIB). En particulier, la dette extérieure totale a enregistré une tendance 

à la hausse au cours de la dernière décennie, atteignant 21,9 Mds USD (37,8% du PIB) - la dette externe du 

secteur public représentant une moyenne de 78,1% de la dette extérieure totale.  

Selon lõanalyse de viabilité de la dette (DSA) du FMI, le risque de surendettement extérieur et public de 

la Tanzanie est passé de faible  à modéré  en août 2021 , principalement en raison de l'effet de la pandémie 

sur les exportations touristiques. 

La dette publique est composée à 75 % de dette externe, tandis que lõendettement interne, y compris les bons 

et obl igations du Trésor est faible. En vingt ans, la dette extérieure publique en part du PIB a été divisée 

par deux, passant de 44,7% du PIB en 2000 à 22,4  % en 2019. Sur cette période, elle a augmenté en montant 

de 136,6 % pour atteindre 14,2 Mds USD en 2019, après avoir chuté de manière significative à 2,5 Mds USD en 

2006. Selon la Banque de Tanzanie, l'augmentation est notamment due à la dépréciation du dollar américain 

par rapport aux autres devises dans lesquelles la dette extérieure est libellée.  

La part de la dette bilatérale a fortement dimi nué entre 2000 (42,2  % ; 2,5 Mds USD) et 2019 où elle 

compte pour 17,5  % de lõendettement externe (2,5 Mds USD). Le stock de créances de la Tanzanie aux pays 

membres du Clubs de Paris est passé de 1,7 Md USD en 2000 à 0,9 Md USD en 2019 (avec un plus bas à 0,4 Md 

USD en 2006). Depuis 2015, la dette bilatérale avec la Chine se réduit, à 0,6 Md USD en 2019 (avec un plus 

haut ¨ 0,8 Md USD en 2015) repr®sentant tout de m°me pr¯s dõun quart (24,2%) de la dette bilat®rale. 

Bien quõen r®duction, la proportion de la dette due aux institutions multilatérales est restée dominante à fin juin 

2019, représentant 45,6 % du stock de la dette extérieure, suivie par la dette des créanciers commerciaux, le 

crédit à l'exportation et le bilatéral représentant 34,0 %, 11,5 % et 8,9 %, respectivement. 

Les prêts concessionnels des créanciers multilatéraux et bilatéraux continuent de dominer le portefeuille 

de la dette extérieure publique, représentant 58,2  % en 2018/19.  Cependant, la tendance continue à la 

baisse du financement de ces créanciers et les engagements du Gouvernement à financer des projets de 

développement ont nécessité un accès accru aux sources non concessionnelles ces dernières années. En 

conséquence, la part de la dette concessionnelle est passée de 92,8% en en 2011 à 58,2% de la dette publique 

extérieure totale à fin juin 2019. 

La Tanzanie encourt un risque de liquidité dû au service de sa dette qui devrait consommer près de 40% 

des revenus domestiques en FY20/21.  La participation de la Tanzanie à l'initiative de suspension du service 

de la dette (DSSI) du G20 devrait permettre de libérer environ 0,6% du PIB de mai 2020 à décembre 2021.   

 

Figure 1 : Evolution de la dette externe et de sa décomposition, 2000-2019 
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